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La Commission economique pour l'Afrique,

Consciente de I1importance du tourisme dans le developpement economique

et social des pays africains,

Convaincue que l!Afrique tant par son etendue que par la diversite de

ses caracteristiques geographiques et climatiques presente des possibilites

touristiques incomparables - mais jusqu'ici inexploitees ou insuffisamment

exploitees,

Consciente du retard pris par certaines sous-regions d'Afrique par rap-

por-"; L d'autres dans 1( organisation et le developpement des infrastructures

touristiquesy

Convaincue de la necessite dfune cooperation des Etats membres en vus

de promouvoir le developpement de circuits touristiques intemationaux,

acte du projet de programme presente par le secretariat;

2. Prie le secretariat de porter une attention toute particuliere

aux pays africains les moins avances dans le domaine du developpement et

de I1 organisation du tourisme et de favoriser la cooperation entre les I

membres pour 1'organisation de circuits touristiques intemationaux, I1*."

boration et 1'execution de projets touristiques multinationaux;

^* 3^a31ce ^n appel aux pays developpes pour contribuer a. assurer un ;-:^

suoces a I'Annee Internationale du tourisme en Afrique-
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